
COPROPRIÉTÉ 

Panne durant un mois 
du chauffage collectif 
J.C.J. - Nice 

Durant tout le mois de décembre 
, notre bloc a été privé du 
chauffage collectif du fait d’une 
fuite sur une canalisation de 
chauffage encastrée dans le sol 
d’un appartement du deuxième 
étage. Sommes-nous en droit 
d’obtenir une indemnisation ? 

Dès lors que la copropriété n’a pas 
été en mesure de vous fournir du 
chauffage collectif durant tout le 
mois de décembre 2008, tout co-
propriétaire du bloc concerné par 
cette absence de chauffage collec-
tif, est en droit de réclamer à la 
copropriété, par l’intermédiaire 
du syndic, une dispense de sa 
quote-part de frais de combusti-
ble  pour la période concernée par 
la panne. En cas de refus de la co-
propriété, vous pourrez saisir le 
conciliateur de justice, puis, en 
cas d’échec, le tribunal de grande 
instance. Il est souhaitable que la 
demande soit faite très rapidement 
vue l’ancienneté du problème. 

Règlement mensuel 
des appels de charges 
A.M.N. – Antibes 

Je suis copropriétaire dans une 
résidence et je souhaiterais payer 
mes charges par versement men-
suel et le reliquat à la clôture de 
l’exercice. En-ai je le droit ? 

En application de l’art. 14-1 de la 
loi du 10 juillet 1965, les provi-
sions sur charges font l’objet d’ap-
pels de fonds trimestriels, égaux 

au quart du budget prévisionnel 
voté par l’assemblée générale, à 
moins que cette dernière ne fixe 
des modalités différentes. Ainsi, 
si vous souhaitez des appels de 
charges mensuels, il conviendra 
de mettre cette question à l’ordre 
du jour de la prochaine assemblée 
générale. 

Pouvoir de décision 
du conseil syndical 
en matière de travaux 
J.C. – Toulon 

Le conseil syndical de notre co-
propriété a décidé de procéder 
au remplacement des robinets 
d’eau froide existant de tous les 
bâtiments (soit  logements). 
Or, ces travaux ne présentent pas 
de caractère d’urgence. Ne faut-
il pas une décision d’assemblée 
générale ? 

Aux termes de l’art. 21 du décret 
du 17/03/1967, l’assemblée géné-
rale peut donner au conseil syndi-
cal une délégation d’engager des 
dépenses à condition d’en fixer 
l’objet et le montant. Il convien-
drait donc de savoir si le conseil 
syndical a reçu une délégation de 
l’assemblée générale pour réaliser 
des travaux de remplacement des 
robinets d’eau froide, dans la li-
mite d’un certain budget soit dans 
le cadre du vote du budget prévi-
sionnel, soit dans le cadre d’une 
décision particulière d’assemblée 
générale. Si c’est le cas, et à con-
dition de respecter le montant des 
dépenses prévu dans la déléga-
tion, le conseil syndical peut ac-
cepter le devis. En l’absence de 
délégation octroyée par l’assem-
blée générale, le syndic devra sou-

mettre ces travaux relatifs aux  ro-
binets d’eau froide au vote de la 
prochaine assemblée générale. 

Système Vigik installé 
pour le facteur 
H.M. – Nice 

Nous avons fait installer dans 
notre immeuble, sur demande de 
La Poste, un système « Vigik », 
pour permettre au facteur d’accé-
der aux boîtes aux lettres. De-
puis, nous sommes envahis de 
publicités, car il semblerait que 
le code du pass est facilement 
détectable. Quels sont nos re-
cours ? 

Selon les renseignements que nous 
avons obtenus d’entreprises po-
sant de tels systèmes « Vigik », il 
est très difficile de reproduire des 
badges permettant d’accéder à 
l’immeuble. En revanche, La Poste 
dispose d’un badge « pass » qui 
lui permet d’accéder à tous les im-
meubles dotés d’un tel système. 
La Poste, par l’intermédiaire de di-
verses sociétés, distribue de la pu-
blicité dans les boîtes aux lettres 
et utilise donc ce badge « pass ». 

Remise du solde de tout 
compte à un gardien 
A.G. – Antibes 

J’ai travaillé dans une copropriété 
à Marseille comme garde asser-
menté, et mon épouse comme 
employée d’immeuble. Depuis 
notre départ, début septembre, 
le syndic nous demande de nous 
rendre sur place pour récupérer 
le solde de tout compte. De plus, 
il nous réclame les loyers et char-
ges du logement de fonction que 
je n’ai pas déménagé. Nous 
n’avons pas les moyens de payer 
les frais de transport et de dé-
ménagement. Quels sont nos 
droits ? 

Dès lors que votre contrat de tra-
vail a pris fin, vous ne bénéficiez 
plus du logement de fonction, et le 
syndic est en droit de vous récla-
mer une indemnité d’occupation 
pour le logement de fonction, tant 
que celui-ci ne sera pas restitué 
vide du mobilier vous apparte-
nant. Le solde de tout compte est 
remis en main propre au salarié 
contre émargement. 

Entretien annuel 
d’une chaudière 

P.F. – Hyères 

L’arrêté du  septembre  
portant sur l’entretien des chau-
dières d’une puissance comprise 
entre  et  kWh est-il applica-
ble aux immeubles en copro-
priété ? 

Nous avons publié le 1er mars un 
article ayant trait à la nouvelle ré-
glementation applicable aux chau-
dières depuis le 30 octobre, date 
de publication du texte au Jour-
nal officiel. Pour être plus précis, 
ces dispositions encadrent bien 
évidemment toutes les chaudières 
(combustible solide, liquide ou ga-
zeux), tant individuelles que col-
lectives, d’une puissance comprise 
entre 4 et 400 kW/h. Cette nouvelle 
réglementation ne s’applique donc 
pas aux installations supérieures à 
400 kW/h.

 
Je Voudrais Savoir

A NOS LECTEURS 
Nous rappelons à nos lecteurs que : 
�  Les questions (une seule par lettre) ne sont posées que par courrier à “Je Voudrais Savoir” - 
214, route de Grenoble - 06290 Nice Cedex 03 
�  Les lettres anonymes ou comportant des coordonnées incomplètes ne peuvent être retenues.

 animé par Pierre Dejoannis

En France, plus de  % des sociétés immatricu-
lées sont des sociétés civiles immobilières (SCI), 
propriétaires d’un ou de plusieurs biens immobi-
liers. Le patrimoine appartient donc à la société et 
non aux associés, lesquels sont détenteurs de 
parts du capital social. Créer une SCI peut présen-
ter des avantages en termes de gestion, de trans-
mission et de fiscalité. Transformant de l’immobi-
lier (l’appartement, la maison, le parking...) en 
mobilier (les parts de la société), cet outil est par-
ticulièrement intéressant lorsqu’on veut faire échapper un bien immobi-
lier à la poursuite des créanciers, ceux-ci ne pouvant que poursuivre la 
vente forcée des parts sociales, procédure beaucoup plus aléatoire que 
la vente forcée de l’immeuble lui-même. Cependant, les associés d’une 
SCI, contrairement à ceux d’une SaRL ou d’une SA, sont responsables in-
définiment du passif de la société. Si malgré les poursuites, la société 
ne règle pas ses dettes, les créanciers peuvent poursuivre chacun des 
associés à proportion de leur part dans le capital et ce, sans limitation 
de montant. Bon à savoir aussi : dans une succession, le recours à une 
SCI évite la précarité liée à l’indivision dont chacun des membres peut 
demander à «sortir» en faisant vendre l’immeuble (art.  du Code 
civil). Dès lors, le partage du bien immobilier est facilité, car il est 
moins compliqué de répartir des parts de sociétés que de « découper » 
un immeuble. Si vous voulez en savoir plus sur les montages, la ges-
tion, la donation et legs, nous vous recommandons cet ouvrage édité 
par « Intérêts privés » et intitulé « La SCI familiale ». 
 
« La SCI familiale », collection « C’est mon droit », aux éditions « Intérêts privés », 226 pages, prix : 40 €. En 
vente dans toutes les bonnes libraires et sur Internet : www.grouperf.com/catalogue/produit/00582.html

A quoi sert une SCI ?

PratiqueHippisme
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